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Dispositif de dosage destiné à équiper un récipient et récipient 
comprenant un tel dispositif

Domaine de l’invention

L’invention concerne un dispositif de dosage destiné à équiper un récipient 

comprenant un réservoir déformable contenant un produit à distribuer et un 

récipient comprenant un réservoir déformable et un tel dispositif de dosage.

Le produit fluide à distribuer est notamment liquide ou pâteux. Il est destiné à 

être utilisé en cosmétique ou dans l’agro-alimentaire et préférentiellement ne 

comporte pas d’agent asséchant ou de poudre.

Etat de la technique

On connaît des dispositifs de distribution de produit alimentaire liquide ou 

pâteux consistant en une valve souple en élastomère en forme de dôme qui est 

munie d’un orifice en croix constitué de deux fentes étroites se croisant. Sous 

l’effet d’une pression exercée sur le réservoir et de l’augmentation de pression 

qui s’ensuit à l’intérieur du réservoir, l’orifice en croix s’ouvre menant à la 

distribution du produit contenu dans le réservoir.

L’utilisation de telles valves s’est répandue car elles permettent de protéger le 

produit contenu dans le réservoir de l’environnement extérieur et de possibles 

contaminations.

Cependant, ce type de valve ne permet pas un dosage répétable lors de la 

distribution du produit. En effet, la distribution assurée par ce type de valve est 

très dépendant de la viscosité du liquide à distribuer et de la pression assurée 

par l’utilisateur.

On pourra citer, par exemple, le changement de viscosité observé lorsqu’un 

récipient de crème solaire est laissé au soleil. La diminution de la viscosité de la 
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crème solaire, provoquée par échauffement, conduit à une augmentation du 

volume distribué pour une pression identique exercée sur le réservoir par 

l’utilisateur, en comparaison du volume distribué en l’absence d’échauffement 

du produit.

Il est aussi connu un dispositif d’aspiration déformable permettant la distribution 

de produit en lieu et en remplacement d’un col classique de récipient. Ce 

dispositif consiste en un organe creux déformable comprenant deux chambres 

séparées par un cloisonnement circulaire déformable, présentant un trou 

permettant au produit de se déplacer d’une chambre à l’autre. La pointe de 

l’organe comprend un orifice comportant une fente ou des trous de petite taille 

qui permettent d’assurer la distribution du produit vers l’extérieur.

En exerçant une pression sur le dispositif, la communication entre les deux 

chambres est coupée dû à la fermeture du trou situé au niveau du 

cloisonnement, et l’air présent dans la chambre en communication avec l’orifice 

d’ouverture est chassé du dispositif, laissant la chambre sous vide partiel. En 

relâchant la pression exercée sur le dispositif, le trou situé au niveau du 

cloisonnement s’ouvre, permettant au produit contenu dans le réservoir d’être 

aspiré dans les deux chambres sous l’effet du vide partiel créé par la chambre 

aval. Une pression sur le dispositif est de nouveau nécessaire pour que le 

produit soit distribué.

Ce dispositif reste cependant complexe d’utilisation.

L’invention vise à perfectionner l’art antérieur en proposant un dispositif de 

dosage qui permet de délivrer une dose répétable d’un produit contenu dans un 

réservoir indépendamment de la pression exercée par l’utilisateur sur le 

réservoir et de la viscosité du produit, ceci à l’aide d’une manipulation simple.

A cet effet, selon un premier aspect, l’invention propose un dispositif de dosage 

destiné à équiper un récipient comprenant un réservoir déformable contenant 

un produit, ledit dispositif comprenant un insert, ledit insert comportant une 

chambre de dosage déformable par pression du produit venant du réservoir, 

ladite chambre de dosage comprenant :
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- un clapet haut d’admission du produit depuis le réservoir ;

- un clapet bas de distribution du produit;

- un corps déformable reliant le clapet haut et le clapet bas ;

la chambre de dosage étant configurée pour que, sous la pression du produit 

venant du réservoir, le clapet haut se ferme par déformation d’une première 

partie de la chambre, le clapet bas restant fermé, puis le clapet bas s’ouvre 

sous l’effet de la déformation du corps.

L’effet de dosage répétitif désiré est ainsi obtenu, selon l’invention, en utilisant 

la pression provenant du produit contenu dans le réservoir. Autrement dit, grâce 

à la configuration de la chambre déformable, en particulier de ses différentes 

parties et les liens établis dans leur déformation respective, une simple pression 

de l’utilisateur sur le réservoir suffit et la dose distribuée ne dépend plus ni de la 

pression exercée ni de la viscosité du produit..

Il est en particulier à noter que le clapet haut peut se refermer avant la 

déformation du corps mais qu’un tel séquencement n’est pas nécessaire. Ainsi, 

le corps déformable pourra commencer à se comprimer avant la fermeture 

complète du clapet haut, à condition que le clapet bas reste fermé tant que le 

clapet haut est ouvert. Autrement dit, la chambre de dosage est configurée pour 

que le clapet haut se ferme toujours au même degré de déformation du corps. 

Encore autrement dit, la chambre de dosage est configurée pour que le clapet 

bas soit maintenu fermé lorsque le clapet haut est ouvert.

Selon les différentes caractéristiques de l’invention, qui pourront être prises 

ensemble ou séparément :

- la chambre de dosage est faite d’une seule pièce,

- l’insert est fait d’une seule pièce,

- la chambre est configurée pour que la première partie soit mobile avec le 

corps lors de la déformation dudit corps,
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- la chambre comporte une deuxième partie qui se déforme avant déformation 

de la première partie,

- ladite deuxième partie de la chambre forme un dôme, ledit clapet bas se 

trouvant au niveau dudit dôme,

- la chambre de dosage comporte des lignes de faiblesse, ladite chambre de 

dosage étant déformable le long desdites lignes de faiblesse pour former la 

première partie de la chambre,

- les lignes de faiblesse sont diamétralement opposées,

- les lignes de faiblesses sont au nombre de deux,

- ladite première partie comprend des volets rabattables l’un vers l’autre, 

délimités par les lignes de faiblesses,

- les lignes de faiblesse sont situées dans un plan incliné par rapport à un axe 

longitudinal de l’insert,

- les volets sont, au repos, autour d’un axe longitudinal,

- les volets sont au nombre de deux,

- les volets sont diamétralement opposés,

- les volets présentent une épaisseur décroissante d’un bord libre vers les 

lignes de faiblesse et/ou d’une partie médiane desdits volets vers une partie 

rigide de la chambre,

- ladite partie rigide de la chambre est située entre les volets et le corps 

déformable,

- ladite partie rigide comprend des sommets situés entre deux extrémités 

voisines des volets,

- lesdits sommets sont disposés de manière à surmonter une ligne de renfort,

- lesdits sommets sont diamétralement opposés,

- chacun desdits volets comprend un organe déformable situé sur sa paroi 

intérieure, ledit organe étant relié à la paroi intérieure par une zone formant 

charnière,
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- ledit organe est configuré pour être le long des volets, au repos, et s’écarter 

de la paroi intérieure sous l’effet d’un mouvement du produit de manière à 

déformer les volets au niveau des lignes de faiblesse, de manière à ce que les 

volets viennent en contact l’un de l’autre, fermant de la sorte le clapet haut et la 

chambre de dosage,

- lesdits volets comprennent des rainures séparant au repos chacun des volets 

en plusieurs sections, notamment parallèles, permettant au volet de se 

déformer pour la fermeture du clapet haut,

- lesdites rainures présentent un angle ouvert au repos et un angle à 0° lorsque 

le clapet haut est fermé, de manière à ce que la fermeture du clapet haut soit 

maintenue par blocage en compression des rainures,

- le corps de la chambre de dosage consiste en un soufflet,

- ledit soufflet est de forme cylindrique,

- ledit soufflet est décompressé au repos et compressé sous l’effet de la 

pression continue exercée sur le réservoir, de manière à diminuer le volume de 

la chambre de dosage et distribuer la dose de produit contenue dans celle-ci,

- la chambre de dosage comporte également un rebord assurant une fixation de 

la chambre de dosage dans le col du réservoir,

- l’insert est fait en matériaux élastomère, notamment Polyéthylène (PE),

- l’insert, en particulier la chambre de dosage, est issue de moulage.

Selon d’autres modes de réalisation qui pourront être combinés avec certaines 

des caractéristiques évoquées plus haut :

- la chambre de dosage comprend des lignes de faiblesse disposées selon un 

axe longitudinal dudit insert,

- la première partie de la chambre est formée d’un rebord s’amincissant en 

direction des lignes de faiblesse suivant une ligne effilée,

- le corps consiste en une zone plus fine que le rebord de la première partie,

- ladite zone est délimitée par le rebord de la première partie et le clapet bas,
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- le rebord de la chambre forme un col de liaison avec le réservoir de la 

chambre,

- lesdits rebords de la première partie sont diamétralement opposés,

- la chambre de dosage comprend en outre une surépaisseur entre le corps et 

le clapet bas,

- le corps présente, au repos, une forme droite de manière à permettre au 

produit de s’insérer dans la chambre de dosage via le clapet haut,

- le corps se déforme, sous l’effet de la pression exercée par le produit, depuis 

le rebord de la première partie suivant les lignes de faiblesse et la ligne effilée, 

ledit corps étant contraint par la zone de surépaisseur.

- la chambre de dosage comprend deux pièces rigides opposées, lesdites 

pièces rigides présentant chacune une charnière délimitant :

- une branche support, ladite branche support d’une première desdites pièces 

étant configurée pour être parallèle à la branche support de la pièce rigide 

opposée en s’étendant le long du corps ; et

- une branche principale s’articulant de manière à contrôler le 

mouvement de déformation du corps,

- les deux pièces rigides sont diamétralement opposées,

- l’insert comporte une armature accueillant le corps de la chambre, et dans 

lequel le clapet haut est saillant par rapport à ladite armature, de sorte que, 

sous l’effet d’une pression exercée sur le réservoir, le clapet haut pivote autour 

d’un rebord de l’armature et se ferme, de manière à définir un volume de dose 

fermé.

Selon un deuxième aspect, l’invention propose un récipient comprenant un 

réservoir déformable dans lequel un produit est destiné à être conditionné et un 

col équipé d’un dispositif selon l’invention en communication avec ledit 

réservoir.
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Présentation des figures

D’autres objets, caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront plus 

clairement dans la description qui suit, faite en référence aux figures annexées, 

dans lesquelles :

- la figure 1 présente une vue en coupe d’un récipient comprenant un 

dispositif de dosage, en état de repos, selon un mode de l’invention.

- les figures 2 à 6 sont des vues en coupe longitudinale (figures 2a, 3a, 

4a, 5a, 6a) et en perspective montrant l’intérieur de la chambre de dosage 

(figures 2b, 3b, 4b, 5b, 6b) d’un dispositif de dosage, en état de repos (figures 

2a et 2b), après inversion du dôme (figures 3a et 3b), après fermeture du clapet 

haut (figures 4a et 4b), après compression du soufflet (figures 5a et 5b) et après 

retour en position initiale (figures 6a et 6b), ceci selon un premier mode de 

réalisation de l’invention ;

- les figures 7, 8 et 9 sont des vues en coupe longitudinale d’un dispositif 

de dosage, selon un second mode de réalisation de l’invention, en état de 

repos, (fig. 7), après inversion du dôme (fig. 8) et après déformation du corps 

de la chambre (fig. 9);

- la figure 10 est une vue en coupe longitudinale d’un dispositif de 

dosage, au repos, comportant des pièces rigides pour contrôler la déformation 

de la chambre de dosage selon un troisième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 11 présente les différentes étapes de déformation d’un 

dispositif de dosage fixé au niveau d’un organe interne, selon un quatrième 

mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée

En référence à la figure 1, l’invention concerne un récipient comprenant un 

réservoir déformable 2, un col 3 rigide, en communication avec le réservoir 2, et 
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un dispositif de dosage. Par déformable, on entend que le volume interne peut 

être modifié, en particulier comprimé, notamment sous l’action d’une pression 

d’un utilisateur.

Pour cela, comme illustré, le réservoir 2 est configuré pour être déformé par 

pression entre le pouce d’une main et les autres doigts de la même main de 

l’utilisateur. Le réservoir 2 peut également être configuré pour prendre appui 

contre un support et être déformé par n’importe quel doigt d’un utilisateur. Le 

réservoir 2 comprend, par exemple, une enveloppe souple déformable. Son 

caractère déformable peut être conféré par tout autre moyen.

Le réservoir 2 étant déformable, il est possible de modifier la pression exercée 

par le produit contenu dans ledit réservoir 2 sur le dispositif de dosage par une 

simple pression manuelle de l’utilisateur sur ses parois.

Le dispositif de dosage comprend un insert 1, avantageusement fait d’une seule 

pièce. Ainsi, l’insert 1 étant fait d’une seule pièce, il peut être fabriqué en 

utilisant un minimum de pièces moulées.

L’insert 1 est réalisé, par exemple, en un matériau souple, de préférence en 

matériaux Polyéthylène (PE), de tels matériaux présentant de bonnes 

propriétés en termes de déformation réversible, soit de mémoire de forme.

L’insert 1 comporte ici un rebord 10 formant col de liaison et assurant sa fixation 

dans le col 3 du récipient, de sorte que le col 3 du récipient est positionné à 

l’intérieur du rebord 10. Un bouchon 30 assure la solidarisation des deux 

éléments. Tout autre mode de fixation de l’insert 1 dans le col 3 est possible.

Le récipient est préférentiellement configuré pour être utilisé en étant orienté 

vers le bas. Autrement dit, le col 3 du récipient et le dispositif de dosage 1 qu’il 

accueille sont placés en dessous du réservoir 2.

En relation avec l’ensemble des figures, l’insert 1 comporte une chambre de 

dosage 11 déformable qui est stable au repos, c’est-à-dire quand aucune 

pression n’est exercée sur le réservoir 2.
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La chambre de dosage 11 comprend au moins un clapet 12 permettant 

l’admission du produit depuis le réservoir 2 et un clapet 13 permettant la 

distribution du produit préalablement dosé. Compte-tenu de l’orientation du 

récipient évoqué plus haut, le clapet 12 permettant l’admission du produit est dit 

clapet « haut « et le clapet 13 permettant la distribution du produit est dit clapet 

« bas ». Cela étant, les notions de « clapet haut » et de « clapet bas » ne 

doivent pas être considérées comme limitatives. En effet, le dispositif de 

dosage conforme à l’invention, en particulier avant insertion dans le récipient 

auquel il est destiné, n’a pas vocation à être orientée dans une direction 

précise. La chambre dosage comprend en outre un corps 14 déformable qui 

relie le clapet haut 12 et le clapet bas 13.

La chambre de dosage 11 est configurée pour que le clapet bas 13 soit 

maintenu fermé lorsque le clapet haut 12 est ouvert, de sorte qu’au repos, le 

produit contenu dans le réservoir 2 puisse accéder directement à la chambre de 

dosage 11 sans sortir du récipient.

La chambre de dosage 11 comporte une première partie qui, sous l’effet d’une 

pression de l’utilisateur sur le réservoir 2 et par suite de la pression exercée par 

le produit, se déforme et entraîne la fermeture du clapet haut 12 et de la 

chambre de dosage 11, tandis que le clapet bas 13 reste fermé. La chambre de 

dosage 11 contient alors la dose de produit à distribuer. En effet, le volume de 

la chambre de dosage est défini par le volume délimité par le clapet haut 12, le 

clapet bas 13 et le corps 14.

Puis, sous l’effet de la pression du produit contenu dans le réservoir 2 qui 

continue à s’exercer sur la chambre de dosage 11, le corps 14 se déforme par 

compression entraînant l’ouverture du clapet bas 13 et de la chambre de 

dosage 11. L’ouverture du clapet bas 13 permet au produit d’être distribué.

L’utilisation de l’insert 1 permet de la sorte à l’industriel ou au préparateur de 

faire évoluer les systèmes de distribution classiques équipant ledit récipient en 

dispositif de dosage.
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Les figures 2a et 2b montrent un dispositif de dosage, en état de repos, selon 

un premier mode de réalisation de l’invention. Le dispositif de dosage comprend 

un insert 1 de structure tubulaire s’étendant autour d'un axe longitudinal central, 

destiné à être orienté verticalement en utilisation.

La chambre de dosage 11 comporte une première partie déformable, comme 

annoncé précédemment, et une deuxième partie, également déformable, 

formant un dôme au niveau duquel se trouve le clapet bas 13.

Plus précisément, la première partie de la chambre 11 peut être délimitée par 

des lignes de faiblesse 15, le long desquelles elle peut se déformer, et par un 

bord libre.

De manière avantageuse, les lignes de faiblesse 15 sont situées dans un plan 

incliné par rapport à l’axe longitudinal central de l’insert 1 et forme de la sorte 

un arc de cercle, ledit cercle présentant un centre correspondant au centre 

d’une embouchure de l’insert 1. De préférence, lesdites lignes de faiblesse sont 

au nombre de deux et diamétralement opposées, de sorte que la première 

partie de la chambre 11 consiste en des volets 16 rabattables l’un vers l’autre. 

Les deux volets 16 diamétralement opposés ainsi formés constituent le clapet 

haut 12 de la première partie de la chambre 11.

De manière avantageuse, également, les volets 16 présentent une épaisseur 

décroissante depuis leur bord libre vers les lignes de faiblesse 15 et d’une 

partie médiane desdits volets 16 vers une partie rigide 17 de la chambre 11. 

Ainsi, les sections les plus épaisses permettent d’assurer le maintien de la 

première partie de la chambre 11 en position verticale autour de l’axe 

longitudinal central de l’insert 1 et une bonne étanchéité de la fermeture du 

clapet haut 12 en position fermée, tandis que les sections les moins épaisses, 

situées à proximité des lignes de faiblesse 15, permettent d’assurer la 

déformation de la première partie de la chambre 11 uniquement le long des 

lignes de faiblesse 15, lors des passages entre la position au repos et la 

position fermée des volets 16.
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La partie rigide 17 de la chambre 11 assurant la verticalité de la structure 

tubulaire dé la chambre 11 est située entre les volets 16 et le corps déformable

14. En particulier, la partie rigide 17 est délimitée par les lignes de faiblesse 15, 

de sorte que l’inclinaison desdites lignes de faiblesse 15 par rapport à l’axe 

longitudinal de l’insert 1 permet de définir, au niveau de la partie rigide 17, deux 

sommets diamétralement opposés. La partie rigide 17 est préférentiellement en 

surépaisseur par rapport aux volets 16. Ainsi, la rigidité de la partie rigide 17 

n’est pas nécessairement obtenue par l’utilisation d’un autre matériau que celui 

des volets mais découle préférentiellement de la géométrie de la pièce.

En outre, de manière avantageuse, chacun desdits sommets de la partie rigide 

17 est situé entre deux extrémités voisines des volets 16 et surmonte une ligne 

de renfort 18 dont le rôle est de rigidifier la chambre 11 au niveau de ces 

sections moins épaisses et d’assurer la verticalité de la structure tubulaire en 

conjonction avec la partie rigide 17.

De manière particulièrement avantageuse, lesdits volets 16 peuvent 

comprendre un organe déformable 19 situé sur leurs parois intérieures, ledit 

organe 19 étant relié à leurs parois intérieures via une zone formant charnière 

20. Ainsi, une partie inférieure de l’organe 19 reste toujours solidaire des parois 

intérieures des volets 16 et donc, immobile par rapport audits volets 16, tandis 

qu’une partie supérieure de l’organe 19 peut s’écarter des parois par 

l’intermédiaire de la charnière 20.

L’organe 19 est configuré pour être en position verticale, au repos. Ainsi, la 

totalité de sa surface est en contact direct avec les parois intérieures des volets

16.

En référence aux figures 3a et 3b, sous l’effet d’un mouvement du produit, la 

deuxième partie de la chambre 11 se déforme, provoquant l’inversion du dôme 

au niveau duquel se trouve le clapet bas 13, sans ouvrir ledit clapet.

L’inversion du dôme créé un déplacement rapide du liquide en direction du 

volume initialement occupé par le dôme dans la chambre 11 et provoque la 

déformation de l’organe 19, qui s’écarte alors des parois intérieures des volets
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16. L’inversion du dôme entraîne également une augmentation du volume 

effectif de là chambre de dosage 11.

De manière avantageuse, l’organe 19 est suffisamment éloigné des lignes de 

faiblesse 15 pour avoir une action levier sur les volets 16, et permettre leur 

déformation au niveau des lignes de faiblesse 15. De manière avantageuse, 

également, la partie inférieure de l’organe 19 possède une surface de contact 

suffisamment importante avec les zones les plus épaisses des volets 16 afin de 

faciliter la déformation desdits volets.

Les organes 19 de chacun des volets 16 sont ici diamétralement opposés et 

disposés sur un diamètre orthogonal ou diamètre reliant les sommets de la 

partie rigide 17.

En référence aux figures 4a et 4b, en s’écartant de la paroi intérieure des volets 

16, l’organe 19 provoque la déformation desdits volets 16 toujours sous la 

pression du produit contenu dans le réservoir déformable 2, ceci autour des 

lignes de faiblesse 15, entraînant la fermeture du clapet haut 12 et de la 

chambre de dosage 11, sans ouvrir le clapet bas 13. Ainsi, le volume de produit 

dosé correspond au volume délimité par la première partie et la deuxième partie 

de la chambre 11, la partie rigide 17 et le corps 14, en position fermée des 

volets 16.

Avantageusement, les volets 16 peuvent comprendre des rainures 21 séparant, 

au repos chacun des volets 16 en plusieurs sections parallèles, de manière à 

permettre au volet de se déformer pour la fermeture du clapet haut et d’assurer 

une fermeture hermétique dudit clapet haut 12. Au repos, les rainures 21 

présentent un angle ouvert, tandis qu’après fermeture du clapet haut 12, leurs 

parois opposées viennent en contact les unes des autres, la nervure formant 

alors un angle d’ouverture à zéro. Ainsi, la fermeture du clapet haut 12 est 

maintenue par blocage en compression des rainures 21, ce qui prévient 

l’insertion du produit dans la chambre 11, ultérieurement à la fermeture du 

clapet haut 12 et ferme hermétiquement la chambre 11. Il n’est pas nécessaire 

que les rainures 21 des volets 16 soient situées les unes en face des autres, en 

dépit du fait que lesdits volets soient opposés.
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Le corps 14 de la chambre 11 peut consister en un soufflet qui, au repos, est 

décompressé. De préférence, le soufflet peut être de forme cylindrique, mais 

pas nécessairement. Lors de la fermeture de la chambre 11, le volume délimité 

par le soufflet est complètement rempli par le produit.

Puis, en référence aux figures 5a et 5b, sous l’effet de la pression continue du 

produit qui s’exerce maintenant sur la face extérieure des volets 16, le soufflet 

est compressé, diminuant le volume effectif de la chambre de dosage 11.

Il est à noter qu’il peut exister un état dans lequel le clapet haut 12 n’est pas 

encore fermé, les volets 16 n’étant que partiellement rabattus, et dans lequel le 

corps 14 commence à se déformer. Dans cet état, la surface des volets 

présente une composante radiale soumise à la pression du fluide, ce qui a pour 

effet de commencer à comprimer le soufflet.

La fermeture du clapet haut 12 ayant scellé la chambre 11 hermétiquement, la 

compression du soufflet entraîne une augmentation de la pression exercée par 

le produit sur la deuxième partie de la chambre 11, puis l’ouverture du clapet 

bas 13 et enfin la distribution de la dose de produit contenue dans la chambre

11. Lors de la compression du corps 14, la première partie est mobile avec le 

corps, c’est-à-dire, la première partie accompagne le corps 14 et descend dans 

le col du récipient.

Lorsque la totalité de la dose de produit a été distribuée, l’utilisateur peut 

relâcher la pression qu’il exerce sur le récipient et, l’insert 1 reprend sa 

configuration initiale, par exemple par son élasticité et/ou sous effet de mémoire 

de forme.

En effet, en référence aux figures 6a et 6b, tant que l’utilisateur exerce une 

pression sur le récipient alors que la distribution de produit est terminée, il y a 

équilibre de pression de part et d’autre du clapet bas qui ainsi se referme. Puis, 

lorsque l’utilisateur relâche la pression, le récipient augmente de volume et une 

dépression se forme dans le récipient. Tout d’abord, le clapet haut s’ouvre, ce 

qui a pour effet de propager la dépression jusque dans la chambre et 

successivement ou simultanément de déplier le corps 14 et de retourner le 
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dôme formé par le clapet bas, lequel s’ouvre pour laisser passer l’air depuis 

l’extérieur Vers le récipient. Lorsque l’équilibre des pressions intérieur/extérieur 

est rétabli, le clapet bas se referme et le système revient de la sorte à la 

configuration illustrée.

La dose de produit ainsi distribuée est indépendante de la pression exercée par 

l’utilisateur et de la viscosité du produit, puisqu’elle est déterminée par le 

volume de la chambre de dosage 11. Ainsi, des doses identiques de produit 

peuvent être distribuées jusqu’à ce que le réservoir 2 soit complètement vide.

La figure 7 montre un dispositif de dosage, en état de repos, selon un second 

mode de réalisation de l’invention. Le dispositif de dosage comprend un insert 1 

de structure tubulaire s’étendant autour d'un axe longitudinal central dans le col 

3 d’un récipient.

En référence à la figure 7, la verticalité de la structure tubulaire est assurée par 

les lignes de faiblesse 15 qui sont disposées selon l’axe longitudinal de l’insert 

1. En effet, dans ce mode de réalisation, les lignes de faiblesse 15 jouent 

également le rôle de lignes de guidage de la déformation et assurent sa forme à 

la chambre 11, au repos.

La première partie de la chambre 11 est formée d’un rebord 12a épais, de 

préférence de section rectangulaire, mais non limité à une telle forme, 

s’amincissant en direction des lignes de faiblesse 15 suivant une ligne effilée 

12b. En particulier, la première partie de la chambre 11 est délimitée par le bord 

libre de la chambre 11 et par le corps 14.

Avantageusement, les lignes de faiblesse 15 sont au nombre de deux et 

diamétralement opposées, ce qui permet de former deux rebords 12a 

diamétralement opposés. De plus, comme l’épaisseur des rebords 12a diminue 

en direction des lignes de faiblesse 15, cela assure la déformation de la 

chambre de dosage 11 uniquement le long des lignes de faiblesse 15, et 

permet aux rebords 12a opposés de se plaquer l’un contre l’autre. Ainsi, les 

rebords 12a forment le clapet haut 12 de la première partie de la chambre 11.
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Le corps 14 consiste en une zone plus fine que le rebord 12a de la première 

partie, et délimitée par le rebord 12a de la première partie et le clapet bas 13. 

Le corps 14 ayant une épaisseur plus fine que le rebord 12a, il peut se 

déformer indépendamment du rebord 12a le long des lignes de faiblesse 15. De 

préférence, le corps 14 peut être de forme cylindrique, mais pas 

nécessairement d’une telle forme. Il est avantageusement d’épaisseur 

constante.

De manière avantageuse, la chambre de dosage 11 peut comprendre une zone 

de surépaisseur 22 qui relie le corps 14 et le clapet bas 13. Ainsi, en 

conjonction avec les lignes de faiblesse 15, cette zone de surépaisseur 22 

assure la verticalité de la structure tubulaire de la chambre 11. Ainsi, au repos, 

le corps 14 présente une forme verticale et ouverte qui permet au produit 

initialement contenu dans le réservoir 2 de s’insérer dans la chambre de 

dosagel 1 via le clapet haut 12.

Le clapet bas 13 se trouve au niveau du dôme formé dans la deuxième partie 

de la chambre 11. Le clapet bas 13 est relié au réservoir 2 via le rebord 10 qui 

comme dans le cas précédent coopère avec le col de liaison du réservoir 2.

En référence à la figure 8, sous l’effet de la pression exercée par l’utilisateur sur 

le réservoir 2 et de la pression du produit sur la deuxième partie de la chambre 

11, cette dernière se déforme, provoquant l’inversion du dôme, sans ouvrir le 

clapet bas 13 se trouvant au niveau du dôme.

En référence à la figure 9, lors de son inversion, le dôme exerce une force de 

traction sur la surépaisseur 22 qui entraîne la déformation du corps 14, depuis 

le rebord 12a de la première partie suivant les lignes de faiblesse 15 et la ligne 

effilée 12b. Durant la déformation du corps 14, les rebords 12a opposés, se 

plaquent l’un contre l’autre, entraînant la fermeture du clapet haut 12 et la 

fermeture de la chambre de dosage 11, sans ouvrir le clapet bas 13. Un volume 

prédéterminé de produit est prêt à être distribué.

Toujours sous l’effet de la pression continue exercée sur le réservoir 2, le 

produit exerce un effort sur la face externe des parois fines du corps 14 et, 
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contraint par le col de liaison 10, le corps 14 va chercher à s’aplatir et tomber 

de manière aléatoire d’un côté ou de l’autre de l’insert 1. La pression exercée 

par le produit sur la deuxième partie de la chambre 11 entraîne alors l’ouverture 

du clapet bas 13, presque simultanément avec le mouvement de déformation 

du corps 14. La dose de produit contenue dans la chambre 11 est distribuée.

De manière similaire au premier mode de réalisation, lorsque l’utilisateur 

relâche la pression exercée sur le récipient, a chambre de dosage 11 reprend 

alors sa configuration initiale.

Dans ce mode de réalisation, le mouvement de déformation de la chambre 11 

étant aléatoire, le volume de produit dosé peut subir de légères variations d’une 

application à l’autre. En revanche, la dose de produit distribuée reste malgré 

tout indépendante de la pression exercée par l’utilisateur et de la viscosité du 

produit.

De manière très avantageuse, la chambre de dosage 11 peut être équipée de 

deux pièces rigides 23 opposées. Les pièces rigides 23 sont articulées de 

manière à contrôler précisément le mouvement de déformation de la chambre 

11 et le plaquage des rebords 12a.

La figure 10 montre un dispositif de dosage, en état de repos, comprenant deux 

desdites pièces rigides 23, selon un troisième mode de réalisation de 

l’invention.

Il sera avantageux qu’un jeu soit aménagé entre le rebord 12a et le col 3 du 

récipient afin de favoriser le décollage dudit rebord 12a au début de la 

déformation dudit rebord 12a, ceci sous l’effet de la pression du produit se 

trouvant dans le jeu.

Chaque pièce rigide 23 comprend une charnière 24, délimitant une branche 

support 23a s’étendant verticalement depuis le col de liaison du rebord 10 de la 

chambre, ladite branche support 23a étant configurée pour être parallèle à la 

branche support 23a de la pièce rigide 23 opposée, et une branche principale 

23b s’articulant verticalement de manière à contrôler le mouvement de 
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déformation du corps 14. La branche principale 23b présente ici une 

configuration en T avec une partie distale liée au rebord 12a et une partie 

proximale liée à la charnière 24.

Avantageusement, la chambre 11 peut comprendre une structure de 

renforcement 25, de forme tubulaire qui permet une fixation tangentielle de la 

partie distale des branches principales 23b des deux pièces rigides 23. La 

structure de renforcement 25 formant une liaison avec les rebords 12a de la 

première partie de la chambre 11, elle peut être moulée directement lors de la 

fabrication de la chambre de dosage, qui est faite d’une seule pièce.

Avantageusement, les pièces rigides 23 sont faites d’un matériau déformable et 

résistant à la flexion, de préférence du polypropylène (PP).

Ainsi, sous l’effet de la pression exercée sur le réservoir 2, la force de traction 

exercée sur la surépaisseur 22 suite à l’inversion du dôme, entraîne une 

déformation contrôlée du corps 14 par fléchissement simultané des branches 

support 23a au niveau du rebord 10 et des branches principales 23b au niveau 

des charnières 24, qui passent d’une position quasi verticale à une position 

inclinée.

Puis, contraint par le col de liaison du rebord 10, le corps 14 cherchant à 

s’aplatir, les branches support 23a et principales 23b s’inclinent davantage et 

passent d’une position inclinée à une position quasi horizontale, de sorte que 

les parties distales des branches principales 23b viennent se plaquer l’une 

contre l’autre. La partie distale des branches 23b étant tangentielles à la 

structure de renforcement 25 au niveau des rebords 12a, ces derniers viennent 

en contact l’un contre l’autre en suivant exactement un diamètre de l’insert 1. 

Cela entraîne la fermeture du clapet haut 12 et la fermeture de la chambre de 

dosage 11, sans ouvrir le clapet bas 13. La chambre 11 contient alors une dose 

déterminée de produit.

De manière similaire au second mode de réalisation, la pression exercée par le 

produit sur la deuxième partie de la chambre 11 entraîne la compression de la 

chambre, l’ouverture du clapet bas 13 et la distribution de la dose de produit 
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contenue dans la chambre 11. En revenant à sa configuration initiale, la 

chambre 11 permet aux pièces rigides 23 de retrouver leur position initiale.

La figure 11 montre une variante de la chambre de dosage 11 conforme à 

l’invention et ses différentes étapes de déformation. L’insert du dispositif de 

dosage comprend ici une armature 26 destinée à être fixée au col 3 du 

récipient. Ladite armature 26 est annulaire.

La chambre de dosage 11 comprend un clapet haut 12, un corps 14, de 

préférence cylindrique, mais non limité à cette seule forme, et un clapet bas 13.

La chambre de dosage 11 est fixée au niveau de l’armature 26 qui est situé au 

niveau du corps 14 de la chambre 11. L’armature 26 est intégré au col 3 du 

récipient, de manière à pouvoir contrôler le mouvement de déformation de la 

première partie de la chambre 11.

En effet, au repos, le clapet haut 12 de la première partie de la chambre 11 est 

saillant par rapport au corps 14 et s’étend au-delà de l’armature 26. Le clapet 

haut 12 comprend des volets 27 qui se situent sur un plan incliné par rapport à 

l’axe longitudinal de l’insert 1 et viennent en contact de l’armature 26. Au repos, 

les volets 27 n’étant pas en contact, un espacement existe entre les volets 27, 

ce qui permet au produit contenu dans le réservoir 2 d’accéder à la chambre de 

dosage 11.

De manière avantageuse, les volets 27 sont au nombre de deux et opposés, de 

sorte que sous l’effet d’une pression exercée sur le réservoir 2, les deux volets 

27 de la première partie de la chambre 11 pivotent autour d’un rebord de 

l’armature 26 et viennent en contact l’un de l’autre, fermant le clapet haut 12 et 

la chambre de dosage 11. La chambre de dosage 11 ayant un volume fermé, 

elle contient une dose prédéterminée de produit.

Sous la pression continue exercée sur le récipient, le produit contenu dans le 

réservoir 2 exerce une pression sur la première partie de la chambre 11 et 

comprime progressivement le corps 14, diminuant son volume effectif. 
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Simultanément, le clapet bas 13 s’ouvre et permet la distribution du produit 

préalablement dosé.

Une fois que le volume de produit dosé est complètement distribué, la chambre 

de dosage 11 est en dépression. Les volets 27 sont alors suffisamment inclinés 

5 pour provoquer l’ouverture du clapet haut 12 et permettre une aspiration d’air 

dans la chambre de dosage 11, qui reprend sa configuration initiale.

L’opération peut être renouvelée de manière à distribuer des doses répétables 

de produit indépendamment de la pression exercée par l’utilisateur sur le 

récipient ou de la viscosité du produit.
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REVENDICATIONS

1. ' Dispositif de dosage destiné à équiper un récipient comprenant un 

réservoir déformable (2) contenant un produit, ledit dispositif comprenant un 

insert (1), ledit insert (1) comportant une chambre de dosage (11) déformable 

par pression du produit venant du réservoir (2), ladite chambre de dosage (11) 

comprenant :

- un clapet haut (12) d’admission du produit depuis le réservoir (2) ;

- un clapet bas (13) de distribution du produit;

- un corps (14) déformable reliant le clapet haut (12) et le clapet 

bas (13) ;

la chambre de dosage (11) étant configurée pour que, sous la pression du 

produit venant du réservoir (2), le clapet haut (12) se ferme par déformation 

d’une première partie de la chambre (11), le clapet bas (13) restant fermé, puis 

le clapet bas (13) s’ouvre sous l’effet de la déformation du corps (14).

2. Dispositif de dosage selon la revendication 1, dans lequel la chambre

(11) comporte une deuxième partie qui se déforme avant déformation de la 

première partie.

3. Dispositif de dosage selon la revendication 2, dans lequel ladite 

deuxième partie de la chambre forme un dôme (13a), ledit clapet bas (13) se 

trouvant au niveau dudit dôme (13a).

4. Dispositif de dosage selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, 

dans lequel la chambre de dosage (11) comporte des lignes de faiblesse (15), 

ladite chambre de dosage (11) étant déformable le long desdites lignes de 

faiblesse (15) pour former la première partie de la chambre (11 ).

5. Dispositif de dosage selon la revendication 4, dans lequel ladite première 

partie comprend des volets (16) rabattables l’un vers l’autre, délimités par les 

lignes de faiblesses (15) situées dans un plan incliné par rapport à un axe 

longitudinal de l’insert (1).
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6. Dispositif de dosage selon la revendication 5, dans lequel les volets (16) 

présentent une épaisseur décroissante d’un bord libre vers les lignes de 

faiblesse (15) et/ou d’une partie médiane desdits volets (16) vers une partie 

rigide (17) de la chambre (11 ).

7. Dispositif de dosage selon la revendication 6, dans lequel ladite partie 

rigide (17) de la chambre (11) comprend des sommets, lesdits sommets étant 

disposés de manière à surmonter une ligne de renfort (18).

8. Dispositif de dosage selon l’une quelconque des revendications 5 à 7, 

dans lequel chacun desdits volets (16) comprend un organe (19) déformable 

situé sur sa paroi intérieure, ledit organe (19) étant relié à la paroi intérieure par 

une zone formant charnière (20).

9. Dispositif de dosage selon la revendication 8, dans lequel ledit organe 

(19) est configuré pour être le long des volets (16), au repos, et s’écarter de la 

paroi intérieure sous l’effet d’un mouvement du produit de manière à déformer 

les volets (16) au niveau des lignes de faiblesse (15), de manière à ce que les 

volets (16) viennent en contact l’un de l’autre, fermant de la sorte le clapet haut

(12) et la chambre de dosage (11 ).

10. Dispositif selon la revendication 9, dans lequel lesdits volets (16) 

comprennent des rainures (21) séparant au repos chacun des volets en 

plusieurs sections permettant au volet de se déformer.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans 

lequel le corps (14) de la chambre de dosage (11) consiste en un soufflet.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes dans 

lequel la chambre de dosage (11) comporte également un rebord (10) assurant 

une fixation de la chambre de dosage (11) dans le col du réservoir (2).

13. Dispositif selon la revendication 4 ou 12, dans lequel :

- les lignes de faiblesse (15) sont disposées selon un axe longitudinal 

dudit insert (1) ;
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- la première partie de la chambre (11) est formée d’un rebord (12a) 

s’amincissant en direction des lignes de faiblesse (15) suivant une ligne effilée 

(12b) ;

- le corps (14) consiste en une zone plus fine que le rebord (12a) de la 

première partie et délimitée par le rebord (12a) de la première partie et le 

clapet bas (13).

14. Dispositif selon la revendication 13, dans lequel la chambre de dosage 

(11) comprend en outre une surépaisseur (22) entre le corps (14) et le clapet 

bas (13).

15. Dispositif selon la revendication 14, dans lequel le corps (14) :

- présente, au repos, une forme droite de manière à permettre au produit 

de s’insérer dans la chambre de dosage (11 ) via le clapet haut (12) ; et

- se déforme, sous l’effet de la pression exercée par le produit, depuis le 

rebord (12a) de la première partie suivant les lignes de faiblesse (15) et la ligne 

effilée (12b), ledit corps (14) étant contraint par la zone de surépaisseur (22).

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 13 à 15, dans 

lequel que la chambre de dosage (11) comprend deux pièces rigides (23) 

opposées, lesdites pièces rigides (23) présentant chacune une charnière (24) 

délimitant :

- une branche support (23a), ladite branche support (23a) d’une première 

desdites pièces étant configurée pour être parallèle à la branche support (23a) 

de la pièce rigide (23) opposée en s’étendant le long du corps ; et

- une branche principale (23b) s’articulant de manière à contrôler le 

mouvement de déformation du corps (14).

17. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’insert (1 ) comporte une 

armature (26) accueillant le corps (14) de la chambre (11), et dans lequel le 

clapet haut (12) est saillant par rapport à ladite armature (26), de sorte que, 

sous l’effet d’une pression exercée sur le réservoir (2), le clapet haut (12) pivote 
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autour d’un rebord de l’armature (26) et se ferme, de manière à définir un 

volume de dose fermé.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes dans 

lequel l’insert (1) est fait d’une seule pièce.

5 19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans

lequel l’insert (1) est fait en matériaux élastomère.

20. Récipient comprenant un réservoir (2) déformable dans lequel un produit 

est destiné à être conditionné et un col équipé d’un dispositif selon l’une 

quelconque des revendications précédentes en communication avec ledit 

10 réservoir (2).
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